
3 080 IPA et 1 934 en cours de formation. Tel est le recensement opéré comme chaque année
par le syndicat Unipa. Une progression constante mais des effectifs qui restent en dessous
des objectifs gouvernementaux. La mention psychiatrie est amoindrie.

Dans le cadre de ses travaux annuels, le Syndicat des infirmiers en pratique avancée (Unipa) a réalisé
un diagnostic détaillé sur l'état de la profession des infirmiers en pratique avancée (IPA) pour l'année
2024-2025. Ce document, rendu public début décembre présente "une photographie actuelle de la

formation et de la profession, notamment en termes d'évolution des effectifs, de répartition par

mentions, et d'attractivité des différentes spécialités". L'ambition ? Enrichir les prises de décision et
orienter les stratégies pour soutenir le développement des formations et la reconnaissance de la
profession. "Ce diagnostic met en lumière à la fois les leviers prometteurs de la profession et les freins

encore à surmonter pour atteindre les objectifs fixés par les plans gouvernementaux", explique le
syndicat.
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Si la pratique avancée poursuit son développement en France, l’objectif de 5 000 IPA en 2025
ne sera pas tenu. (Burger/Phanie)
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Une croissance continue

Dans le détail, l'Unipa recense 3 080 IPA diplômés en six ans et 1 934 infirmiers étudiants en pratique
avancée (IEPA) en décembre 2024. Trente-trois universités sont aujourd'hui accréditées. Premier
constat : la formation IPA continue d'attirer de plus en plus d'étudiants. Ainsi, 751 infirmiers ont été
diplômés en 2024, contre 686 en 2023. Depuis la création de la profession en France, et une première
promotion de 63 IEPA en 2019, le nombre d'infirmiers formés chaque année a ainsi décuplé. En outre,
le nombre d'inscrits en master 1 augmente de manière constante de 634 en 2020 à 986 en 2024, soit
une hausse de 55% en quatre ans.

Le nombre d'inscrits en master 2 suit également une croissance continue : de 260 étudiants en 2019,
à 948 en 2024. Côté mention, ce sont les pathologies chroniques stabilisées qui attirent plus de la
moitié des étudiants. 522 sont recensés en 2024. Vient ensuite la mention psychiatrie et santé
mentale (187 étudiants), puis les urgences (99), l'oncologie et hémato-oncologie (88) et enfin la
mention maladie rénale chronique, dialyse et transplantation rénale (52). "La mention psychiatrie et

santé mentale a connu une progression significative jusqu'en 2023 (28%), avant de décliner

en 2023 (24,8%) et de s'amoindrir en  2024 (19,7%)", commente le syndicat. De plus, le lancement de
la mention urgences s'avère prometteur, avec des effectifs qui passent de 0,6% en 2020 à 10,5%
en 2024, ce qui traduit également des besoins dans les services hospitaliers.

L'Unipa constate plus largement un attrait croissant et une " montée en puissance" de la formation IPA
en France. Elle formule le constat d'une offre universitaire "homogène" et en constante progression
sur le territoire, y compris en outre-mer. Néanmoins, plusieurs freins restent à lever. Malgré une
croissance des effectifs étudiants, l'Unipa rappelle que les objectifs gouvernementaux de 5 000 IPA
diplômés "ne seront toujours pas atteints en 2025". La baisse de 6% du nombre d'IEPA en master 2
psychiatrie et santé mentale est à son sens "en totale discordance" avec l'intitulé du plan Santé
mentale, grande cause nationale 2025. Enfin, les mentions spécifiques suscitent "un intérêt limité",
alors qu'elles répondent à des besoins "précis" dans des domaines "exigeants".

Clémence Nayrac
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